Hiérarchie des normes dans le système juridique français

Un édifice juridique dont les degrés d’importance varient ; Le système est simple et pyramidal : la norme de niveau supérieur s'impose à celle de niveau inférieur. Ainsi, la norme la plus inférieure - un contrat par exemple - doit être conforme avec la totalité des règles qui lui sont supérieures.
	Bloc de constitutionnalité


	Bloc de conventionalité


	Bloc de légalité


	Principes généraux du droit


	Bloc règlementaire (Décret · Arrêté)


	Bloc contractuel et Actes administratifs (Circulaire · Directive)


1. Bloc de constitutionnalité

Plusieurs textes sans hiérarchie entre eux :

- Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 

- Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 : Déclaration dite "des droits sociaux" 

- Droit communautaire originel: traités fondateurs et d'évolution de la Communauté et de l'Union européenne 

- Constitution 

- Loi constitutionnelle (Loi constitutionnelle initiale et Loi de révision constitutionnelle : loi référendaire de l'article 89 de la Constitution ou vote par le Congrès)
2.  Bloc de conventionalité 

Il est constitué du droit international c'est-à-dire des traités et conventions internationales, mais aussi (pour la France comme pour tous les États membres de l'Union Européenne) du droit communautaire, c'est-à-dire les autres traités européens et le droit dérivé, directives et règlements. 

3. Bloc de légalité

Pas de hiérarchie entre les textes de ce bloc :

- Loi organique 

- Loi ordinaire / Loi de finances / Loi de financement de la sécurité sociale 

- Loi référendaire de l'article 11 de la Constitution 

- Ordonnance de l'art. 38 de la Constitution 

- Décision prise en vertu de l'article 16 de la Constitution 

- Droit communautaire dérivé : (Directive devenue applicable, mais non encore transposée, Règlement communautaire)

4. Principes généraux du droit  

Il s'agit de cette catégorie de grands principes dégagés peu à peu par le Conseil d'État et qui, en France, ont une valeur quasi-législative.

5. Bloc réglementaire

Il existe une hiérarchie entre les décrets et les arrêtés, une hiérarchie entre les arrêtés, en fonction de leur couverture géographique ; de même pour les actes réglementaires des collectivités territoriales et des établissements publics.

Décret [d'application d'une loi ou autonome ] :

- Décret simple 

- Décret en conseil des ministres 

- Décret en Conseil d'Etat 

Arrêté  :

- Ministériel ou Interministériel

- Préfectoral - Régional - Départemental 

- Municipal

Autres actes réglementaires des collectivités locales (délibérations des assemblées)

Actes réglementaires des établissements publics

6. Bloc contractuel et Actes administratifs
Contrats et conventions bi ou multilatéraux 

Hiérarchie en droit du travail : Ordre public social  :

- Convention collective

- Règlement intérieur d'entreprise / d'établissement

- Contrat de travail
